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Informations sur l’établissement Informations sur l’inspection

Société : ATEMAX France

Établissement : ATEMAX Sud-Ouest

Adresse : La Baume
                12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

N° SIRET : 501 604 755 002 87

Identifiant AIOT : 0051201590

Date : 17/06/2022 Heure : à partir de 9 h 50

Inspecteur(s) : xx

Personnes présentes :  XX

Inspection programmée : oui Inopinée : non

Circonstancielle : non                                      Motif : /

Rapport n° EN22070

Activité principale : 2731

Autres activités : ���2220
���2230
���2910
���2921

���2925
���1185
���1530

Titre ICPE en vigueur Arrêté d’autorisation d’exploitation du 23 février 1943

Arrêté complémentaire n° 2012-164-0015 du 12 juin 2012

Références réglementaires

- Code de l’environnement : titre I du livre V : parties législative et réglementaire,

- Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation,

- Arrêté du 12 février 2003 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées soumises à autorisation sous la rubrique 
2731 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Abréviations utilisées -     Commentaires  
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La grille figurant sur les pages suivantes liste les points susceptibles d’être évaluées au cours d’une inspection. Les abréviations 
suivantes sont utilisées pour déterminer la conformité des points inspectés et le champ de l’inspection :
CO : conforme
NC : non conforme
PO : pas observé, signale les points de la grille qui n’ont pas été inspectés
SO : sans objet, indique que le point ne concerne pas l’atelier inspecté
La conformité des points contrôlés a été évaluée, en ce qui concerne le fonctionnement, sur l’observation des activités en cours au 
moment de l’inspection.

Le présent rapport comporte

4 pages

Points non inspectés

Récapitulation des non-conformités – Évaluation globale

Le site est propre et très bien entretenu. L’installation est conçue et fonctionne conformément aux exigences techniques générales et
particulières fixées par arrêté préfectoral. Elle ne présente pas de dangers ou inconvénients pour l’environnement dans son
fonctionnement actuel.

Néanmoins, les non-conformités suivantes ont été relevées :

- Plans de l’installation très ancien, plus à jour et ne représentant pas les conduites d’eaux prélevés, d’eaux pluviales, d’eaux souillées
et d’eaux sanitaire,

- Le bassin de confinement prévue dans l’étude de danger pour un volume d’au moins 60 m³ n’est pas opérationnel et n’est pas équipé
des obturateurs nécessaires à la rétention d’eau d’accident ou d’incendie.

A Rodez, le 27/06/2022 L’inspecteur

                                                XX

Vu et transmis le 28/06/2022 La cheffe de l’unité environnement

                     XX
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ANNEXE I – Rubrique n° 2731 : dépôts de sous-produits d’origine animale, y compris débris, issues
et cadavres

Arrêté ministériel du 12 février 2003

CO NC PO SO Observations

Situation administrative

Activités / volumes autorisées ou déclarées Volume : maximum 30 tonnes/jour

Activités / volumes traités X
5780 T en 2020 et 5838 T en 2021, soit environ 
22,4 T/j sur les deux dernières années

Conformité du site et des bâtiments

Art. 3    Distances d’éloignement : tiers, milieu naturel X
Art. 4    Clôture et écrans végétales
Art. 5    Claustration (site et bâtiment) Signalisation
Art. 11   Réception et stockage sous bâtiment fermé

X
La clôture à l’entrée du site est en cours de 
remplacement

Art. 4    Opérations soustraites à la vue du public X Site relativement isolé des riverains

Art. 7    Intégration paysagère X
Art. 7    Propreté – entretien des installations et des
Art. 14  véhicules

X

Art. 11   Étanchéité des aires de réception et de            
Art. 12  stockage avec récupération des jus vers les 
ouvrages de collecte

X

Art. 9     Réserves de produits inflammables ou matières
              consommables

X Produits dans différents bâtiments avec étiquetage

Conditions de stockage

Art. 29   Transport dans des bennes ou conteneurs
              étanches et fermés,
              Nettoyage et désinfection régulière

X
Consignes rappelées pour les chauffeurs et 
nettoyeurs

Art. 12    Revêtement imperméable des locaux X

Art. 13    Délais de stockage < 24h, température de 
conservation < +7°C si > 24h

X
Délais de stockage toujours inférieur à 24h par 
des rotations de bennes en début de matinée et 
en fin d’après midi

Art. 15    Stockages de liquides : capacités de rétention X Produits en bidons sur bac de rétention
Art. 16    Bases documentaires et identification des
               produits dangereux, fiche donnée de sécurité

X

Gestion des eaux

Art. 17   Eaux non souillées rejetées au milieu naturel X
Grilles pour collecter à la source les eaux 
pluviales

Art. 18   Eaux en contact avec sous-produits à traiter
              Autres eaux (lavage, vanne, purge) à épurer si 
nécessaire

X
Lavage des camions et des aires d’exercice avec 
collecte des effluents vers une fosse enterrée de 3
m³

Art. 19   Bassin de confinement étanche permettant de 
stocker eaux d’incident ou d’incendie

X
Bassin de confinement prévu dans l’étude de 
danger pour au moins 60 m³ non opérationnel

Prélèvements et consommation d’eau

Art. 20    Respect du niveau de consommation d’eau, doit
être <0,6m3/T de cadavre
              Prélèvement ruisseau La Baume < 2,5 m³/h avec
comptage (AP art 39)

X Besoin en eau prélevé inférieur à 1,2 m³/j

Art. 21    Dispositif de dis connexion,
              Relevés quotidiens de la consommation

X Non concerné pour le disconnecteur

Art. 22   Pour forage, ne pas mettre en communication 
eaux de surface avec eaux de nappe,
              En cas de cessation, obstruction ou comblement
obligatoire

X Non concerné

Traitement et rejet des effluents liquides

Art. 23    Respect des valeurs limites d’émissions X
Micro station vu avec SPANC pour la collecte et 
traitement d’eau sanitaire de 2 douches et WC

Art. 24    Canalisations de collecte étanches
              Plan des réseaux à jour et disponible

X
Plans très anciens, plus à jour, notamment suite à 
travaux récent

Art. 25    Points de rejet aussi réduit que possible
               Permettant un bon écoulement des eaux

X

Art. 27    Traitement des effluents ayant été en contact X Dépotage citerne vers site ATEMAXde Monbusq 
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              des matières dont la destruction est rendue
              obligatoire (collecte citerne avant dépotage 
Atemax site de Monbusq 47520 Le Passage, AP art 36)

proche d’Agen

Art. 28    Devenir refus dégrillage/tamisage
              Devenir des boues produites

X

Art. 15    Capacité de rétention des effluents ayant été en
               contact avec des matières dont la destruction
              est rendue obligatoire

X

Traitement et rejet des effluents gazeux

Art. 26   Limitation des odeurs en fermant les bâtiments, 
nettoyant et désinfectant les locaux

X

Sous produits et déchets

Art. 29    Stockage, Transport X

Art. 30    Valorisation réglementaire X

Art. 31    AP fixe conditions d’élimination des déchets X

Bruits et vibrations

Art. 32   Valeurs limites, surveillance
Art. 33   Exploitation ne produisant pas de vibrations 
mécanique

X

Surveillance des effets sur l’environnement

Art. 34   Prévention de la pollution des sols, bassin de 
confinement > 60 m³

X
Bassin de confinement prévu dans l’étude de 
danger pour au moins 60 m³ non opérationnel – 
Idem. art. 19

Sécurité des installations

AP 47  Voies circulation propres et accessibles X

AP 48  Installations électriques vérifiées < 1/an X Dernier rapport APAVE date du 05/11/2021

AP 49  Consignes d’exploitation écrites à jour X Consignes rappelées dans local des chauffeurs

AP 50  Moyens interne de lutte contre l’incendie adaptés 
au risque, en nombre suffisant et périodiquement vérifié

X 10 extincteurs présents et vérifiés le 17/08/2021

En cas de reproduction, ce rapport ne peut être édité qu’en entier avec la pagination Page   4/4

Rapport n° EN22070 ATEMAX site de la Baume - Inspection du 17/06/2022


